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· Taal : Frans
· Sectie : Wetgeving
· Bron : Numac 2007744275
· Auteur : 



Par jugement du 6 novembre 2007, la première chambre du tribunal de commerce de Charleroi a prononcé la clôture de la faillite, pour insuffisance d'actif, de la SC Gam Entreprise, déclarée par jugement de la première chambre du tribunal de commerce de Charleroi en date du 7 février 2005 (B.C.E. 0435.295.814). 

Considère comme liquidateur de la société faillie, M. Alessandro Carusone, domicilié à 6060 Gilly, rue des Magasiniers 3. 

Pour extrait conforme : le greffier, (signé) F. Rolin. 
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